Réglemention séjours linguistiques

Par isabelle, le 04/04/2010 a 10:02

Bonjour,rnj'aimerais savoir s'il exitse une réglementation particulieére pour pouvoir proposer
des hébergement en plus des cours de langue étrangére et comment contourner si on n'a pas
les moyens financiers d'étre agrémenté agence de voyage ?rnMercirnlP
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